
 

 

 

Annexe 10 : Notice hydraulique 

 

Cette annexe permet d’apporter des éléments exhaustifs sur les modalités de gestion des eaux pluviales sur le 
projet. 

La gestion des EP sur le projet d'extension est autonome par rapport à l'existant, et respectera la 
réglementation en vigueur (documents d'urbanisme, arrêtés ICPE, et schémas nationaux).  

Un bassin étanche de 3500m3 sera créé pour recueillir l'ensemble des EP, avant leur rejet dans le réseau de 
l'ECOPARC.Il permettra de tamponner les EP afin de respecter le débit de fuite imposé. Les réseaux des EP 
toitures et voiries seront bien distincts. En outre, les EP voiries transiteront par un séparateur hydrocarbure 
avant rejet dans le bassin. Il est important de noter qu'une mare d'infiltration de 500m² sera créé en partie Nord 
du site. Son objectif sera de soutenir le développement de la biodiversité. Il sera alimenté par les EP de toiture 
des quais de ventilation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’incendie sur la partie projet, la vanne d’obturation manuelle et automatique (asservie au 
déclenchement sprinkler) sera fermée. Egalement l’évacuation des EP toiture des quais de ventilation sera by 
passée vers le bassin étanche.  

La rétention des eaux incendie sera donc assurée dans le bassin étanche d’une capacité de 3500 m
3
.  
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